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RÉSUMÉ 

Dans le cadre de la décennie de la sécurité routière, le souci de limiter le nombre de 
décès reliés aux infrastructures routières devient un enjeu majeur pour tous. Les normes 
utilisées dans la conception routière tiennent compte d'une multitude d'éléments 
permettant d'assurer la sécurité d'un usager sur son réseau. Lorsque les conditions 
hivernales surviennent, l'usager se retrouve dans des conditions où plusieurs de ses 
références sont dissimulées sous la neige. 
 
Dans le contexte rattaché à la sécurité routière, cette présentation vient explorer les liens 
entre les normes et leur point faible en conditions hivernales. L'influence de 
l'environnement perçu par l'usager est modifiée au fur et à mesure des accumulations de 
neige et de l'entretien. La gestion des abords de route, des zones de récupération et de la 
visibilité restante au niveau des intersections feront l'objet d'une comparaison entre le 
normatif et le réel.  
 
De plus, selon l'expertise développée par le comité de l'AIPCR 3.2 traitant des facteurs 
humains, principalement la perception de l'environnement par l'usager, un portrait sera 
dressé afin d'identifier les éléments en condition hivernale qui influencent directement le 
comportement de l'usager.  
 
Le lien entre les efforts d’entretien d’urgence et préventif et le retour à la normale du 
réseau sera abordé afin d’aider les gestionnaires à préciser ses interventions qui sont 
directement liées à l’amélioration de la sécurité routière. 

1. MÉTHODOLOGIE 

La littérature décrit très peu la relation directe entre les accidents en conditions hivernales 
et les normes géométriques ou du moins l’aborde sous différentes approches. Le constat 
des études précédentes tente d’établir un lien avec le changement climatique et la durée 
ou l’impact de la période hivernale. D’autres études s’impliquent dans le souci du retour à 
la normale des infrastructures routières en s’assurant d’une démarche d’entretien hivernal 
permettant de redonner efficacement la surface et les conditions de roulement les plus 
avantageuses aux conducteurs de véhicules. 
 
Dans le cas qui nous préoccupe, il est difficile de faire un lien indéniable entre un type 
d’accident ou de collisions, les conditions météorologiques et les normes géométriques. À 
partir des statistiques d’accidents de 1999 à 2008 du Canada1, des extraits seront 
présentés pour identifier certains types d’accidents qui pourraient être liés à des éléments 
géométriques issus des normes.  
 
Dans un deuxième temps, certains éléments normatifs seront sélectionnés afin de fournir 
des éléments de discussion qui initieront une relation possible entre les éléments 
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géométriques normés et les accidents. Dans cette approche, l’aspect reliant la perception 
de l’environnement par le conducteur sera introduit de façon à spécifier les différences 
notables durant la conduite en période hivernale. 

2. ANALYSE DES ACCIDENTS 

Les statistiques disponibles sont issues du traitement des rapports d’accident remplis par 
les policiers sur le site même où l’incident s’est produit. Ceci limite les données à celles 
qui font parties du formulaire proprement dit. À partir des différents types de collision ou 
conditions énumérées dans les statistiques, les tableaux résumant la portion pratique pour 
ce papier sont présentés ci-après. 
 

Tableau 1 – Nombre total annuel de décès par conditions météorologiques 

 

Dans le tableau précédent, il est important de souligner que durant l’hiver, la 
problématique des accidents n’advient pas uniquement lorsque les conditions 
météorologiques sont neigeuses, pluie verglaçante ou rafales de neige. Le nombre de 
décès rattaché directement aux conditions lorsqu’il neige représente en moyenne 
annuellement entre 5 et 10 % des décès totaux, ces derniers variant selon le nombre de 
précipitations de neige chaque année. 
 
On retrouve relativement la même information lorsque l’on regarde les statistiques 
concernant le nombre de collisions durant la même période. Celles-ci sont présentées 
dans le tableau suivant. 
 

Tableau 2 – Nombre total annuel de collision par conditions météorologiques 
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Cependant, un élément important doit être pris en considération lors de l’analyse de telles 
données, c’est que durant la période hivernale, il n’y a pas uniquement des journées de 
précipitations de neige qui peuvent être problématiques. Dans le tableau 3, l’extrait des 
statistiques présente les données uniquement pour un mois de janvier (à titre d’exemple 
seulement). Il est facile de remarquer que le nombre de collisions, même en janvier, 
demeure majoritairement sous des conditions météorologiques de temps clair et 
ensoleillé. Ceci indique que d’autres éléments peuvent influencer le conducteur et l’induire 
en erreur lorsque le décor devient hivernal. Cependant, en ce qui nous concerne, seules 
les données des conditions météorologiques « neige » seront conservées pour l’analyse. 
 
Tableau 3 – Nombre de collisions par conditions météorologiques pour le mois de janvier 
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Puisque les données sous cette forme sont difficilement comparables et qu’en faire le lien 
avec une portion des normes géométriques est impossible, une sélection des statistiques 
concernant le type de collision sur la route est plus représentative et plus rapprochée 
d’une relation avec les normes. Le prochain tableau vient présenter le nombre de 
collisions en fonction de certains types de collisions. Pour chaque type de collision, 
seulement les données du nombre de collisions pour la condition météorologique « neige, 
à l’exclusion des rafales de neige » ont été extraites de la base de données et 
représentent les données annuelles. 
 

Tableau 4 – Nombre total annuel de collisions par type de collision 

 
 
Le tableau 5 présente la comparaison entre le nombre total annuel de collisions d’un type 
spécifique de collision dans la condition météorologique « neige » versus le nombre total 
de collisions pour le même type de collision pour l’ensemble des conditions 
météorologiques. L’exercice a été effectué uniquement pour la dernière année, soit 2008, 
l’analyse des autres données s’aligne sur des pourcentages similaires. Les pourcentages 
varient de 5% à presque 20% du total annuel toutes conditions météorologiques 
confondues, ce qui indique que lorsque la neige tombe, certains types de collisions sont 
plus affectés que d’autres et deviennent source de questionnement. 
 

Tableau 5 – Pour chaque type de collision pour l’année 2008 (% de collision – condition 
météorologique « neige » vs total annuel toutes conditions météorologiques) 
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C’est à partir de ce tableau que le lien entre les types de collisions et les éléments 
géométriques des normes peuvent s’effectuer. Il reste toutefois encore beaucoup d’autres 
types de collisions possibles durant l’hiver, cependant afin de ne pas alourdir le sujet, il est 
préférable de limiter cette interaction aux types sélectionnés. 

3. ÉLÉMENTS NORMATIFS INFLUENCÉS PAR L’HIVER 

Cette section vient souligner les éléments normatifs qui, lors de la période hivernale, ne 
présentent plus exactement les conditions initiales proposées dans les normes. Les 
portions de normes qui tiennent déjà comptent des conditions hivernales, comme la 
limitation du dévers maximal dans les courbes, ne seront pas reprises dans ce texte. La 
sélection reste subjective et qualitative puisqu’aucune étude spécifique n’a établi un lien 
direct entre les conditions hivernales et les normes. D’un autre côté, tout ce qui concerne 
l’interaction entre le véhicule et la chaussée proprement dite, une partie de la solution a 
déjà été étudiée en profondeur, soit l’utilisation de pneus d’hiver obligatoires, ainsi qu’un 
programme efficace d’entretien de la surface routière. Au-delà de cela, il reste beaucoup 
de points qui peuvent être soulevés dans les normes. 

3.1. Profil en travers 

Habituellement dans les normes, la section en travers est définie par rapport au volume de 
circulation ou de son statut selon sa classification dans le réseau. Il en résulte que les 
problématiques hivernales ne sont que rarement prises en considération. Les concepteurs 
peuvent impliquer des responsables des opérations afin de mieux définir les besoins de 
stockage de neige le long des routes et du même fait participer à améliorer la sécurité 
routière. 
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Ce sont donc le type de drainage et la largeur de l’accotement qui viennent modifier 
l’environnement routier en période hivernale. La zone de déneigement et ses opérations 
font en sorte que cette zone fluctue en largeur durant l’hiver. 

3.2. Tracé et profil 

En ce qui a trait à la géométrie en tracé et profil, l’élément qui est concerné est 
l’introduction de la transition entre la tangente et la courbe circulaire. Dans les normes, 
selon la vitesse et la classification routière, le concepteur peut initier les transitions soit par 
une longueur de raccordement pour initier le changement de dévers avec ou sans spirale. 
En période hivernale, le conducteur, dès que la chaussée est glissante ou recouverte de 
neige, semble utiliser systématiquement le tracé que la spirale naturelle devrait offrir. Les 
traces de pneus sur une surface légèrement enneigée dans une bretelle de sortie 
autoroutière suivent un tracé avec spirale alors que la conception de base n’en a pas 
prévu. Les conducteurs vont donc suivre le mouvement qui est le plus sécuritaire pour 
eux, par chance la surface revêtue est suffisamment large dans ces cas que l’usager reste 
tout de même sur la chaussée. 

3.3. Distance de visibilité 

Généralement, la distance de visibilité est calculée dans un contexte où la visibilité est 
bonne et selon des conditions de chaussée peu favorables, il est donc normal que lors de 
précipitation de neige les valeurs précitées dans les normes ne soient plus valables. Ce 
point étant difficilement modifiable dans les normes, cette portion est plus souvent 
couverte par des moyens de communication sur l’importance d’ajuster sa vitesse en 
conséquence. Certains pays ont déjà adopté et légalisé l’usage de vitesse moindre dans 
des conditions de visibilité réduite. 

3.3.1 Dégagement latéral 

Le dégagement latéral permet d’assurer la distance de visibilité à l’arrêt pour la géométrie 
horizontale dans une courbe. Les conditions particulières de calcul considèrent l’obstacle 
limitant la visibilité comme étant la contrainte. Durant l’hiver, l’accumulation de la neige en 
bordure de route peut rapidement limiter cette distance, surtout si celle-ci se situe en 
dehors de la chaussée. 

Figure 1 – Dégagement latéral 

 

3.3.2 Distance de visibilité aux carrefours plans 

Le même principe s’applique en ce qui concerne le triangle de visibilité à une intersection 
ou encore à la sortie d’un accès privé résidentiel ou commercial. Le déneigement 
progressif durant l’hiver diminue rapidement la ligne de visée et du même fait la distance 
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de visibilité et le temps de réaction à cette situation. La problématique est encore plus 
importante au niveau des entrées privées ou le propriétaire va uniquement tailler son 
entrée dans l’amoncellement de neige laissé par les opérations de déneigement. Cette 
situation obligeant à engager tout le devant de son véhicule pour atteindre une position 
adéquate et la ligne de visée, ceci a ses risques. 

Figure 2 – Visibilité au carrefour 

 
L’autre problématique est le déneigement des stationnements de commerces où 
l’amoncellement de la neige est positionné dans le triangle de visibilité et limite de façon 
drastique la sécurité des usagers. Ceci étant une contrainte lorsque le triangle de visibilité 
sécuritaire se situe en dehors des limites de l’emprise. 

3.4. Abord de route 

3.4.1 Zone de dégagement latéral 

La zone de dégagement latéral est l’espace adjacent à la route pouvant permettre au 
conducteur de reprendre la maîtrise de son véhicule ou de l’immobiliser de façon 
sécuritaire à la suite d’une sortie de route. La distance perpendiculaire correspond au 
déplacement latéral que parcourt, dans environ 85% des cas, un véhicule au moment 
d’une sortie de route avant qu’il puisse redresser sa course ou s’immobiliser 
complètement. Au fur et à mesure de l’entreposage de la neige en rive de l’accotement, la 
zone disponible diminue, laissant de moins en moins d’espace pour la récupération. La 
neige poussée ressemble plus souvent à un obstacle lorsqu’elle est durcie et glacée. 

Figure 3 – Zone de dégagement latéral 
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3.4.2 Dispositifs de retenue  

Les dispositifs de retenue sont très sollicités durant l’hiver, surtout par les équipements de 
déneigement. Cependant, la neige, qu’elle soit devant la glissière ou derrière, modifie les 
paramètres de leur efficacité. Si on laisse la neige devant, celle-ci peut devenir un tremplin 
et l’usager se voit projeter au-dessus de celle-ci. Lorsque la neige s’accumule et durcit 
derrière les glissières, et ceci concernent les glissières semi-rigides et flexibles seulement, 
la zone de déformation dynamique de la glissière sera affectée.  

3.5. Marquage et signalisation 

Le marquage est la principale référence de l’usager pour se situer sur la chaussée et 
s’assurer qu’il circule dans la voie qui lui est dédiée. Le taux d’effacement des lignes 
causé par le passage répété des équipements d’entretien hivernal est très élevé. L’usager 
se retrouve non seulement pendant les accumulations de neige, mais aussi bien après le 
nettoyage sans référence de guidage.  
 
En ce qui a trait à la signalisation, celle-ci se doit d’être bien visible puisqu’elle devient, en 
cas de précipitations de neige, la seule référence pour l’usager, l’hiver masquant souvent 
toutes les autres références actives pour guider l’usager. 

4. ÉLÉMENTS DE PERCEPTION DE L’ENVIRONNEMENT MODIFIÉS PAR 
L’HIVER 

Afin de bien comprendre cet aspect des facteurs humains, il est primordial d’expliquer 
brièvement ce que sont les facteurs humains. Le schéma suivant vient présenter les 
relations entre les trois éléments impliqués dans la conduite d’un véhicule, soit : le 
véhicule, la route et le conducteur. La relation entre le conducteur et le véhicule est prise 
en charge par les fabricants de véhicules. La relation entre le véhicule et la route est 
guidée par les facteurs physiques rattachés aux forces mis en compte afin de garder le 
véhicule sur la route. Les normes sont généralement produites suivant ces conditions 
(rayon, pente, dévers, etc.). La relation entre la route et le conducteur est une zone moins 
bien connue des concepteurs et représente les facteurs humains, principalement 
l’influence que l’environnement et la route elle-même peuvent avoir sur le conducteur, 
qu’elle soit consciente ou inconsciente. 

Figure 4 – Schéma facteurs humains 

4.1. La règle des 6 secondes : la route devrait donner au conducteur assez de temps de 
réaction 

Un minimum de temps doit être donné au conducteur afin qu’il puisse traverser chacune 
des étapes requises pour répondre à une situation. Chaque élément routier présentant un 
point critique où une décision doit être prise, nécessite un temps d’orientation, d’approche 
et de réaction, associé à une zone d’avertissement. Cette combinaison permet de définir 
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une distance minimale requise entre le point critique et l’endroit d’où cette situation doit 
être visible. 
 
Le même principe s’applique aussi dans les courbes au niveau de la visibilité et de la 
perception de cette dernière. Il faut que la courbe soit bien définie avec une visibilité 
suffisante pour que l’association visuelle du conducteur et de la signalisation de danger 
soit concourante.  
 
Au niveau des intersections, celle-ci doit être visible à une distance permettant au 
conducteur de réagir adéquatement. À l’approche, bien que les normes québécoises et 
canadiennes tiennent compte d’un triangle de visibilité à l’intersection pour assurer que 
chaque mouvement sera sécuritaire, nombre d’autres normes n’ont aucune mention de cet 
aspect. 

4.2. La règle du champ de vision, la route doit offrir au conducteur un champ de vision 
sûr  

La conduite d’un véhicule motorisé modifie beaucoup plus le champ de vision que tout 
autre type de déplacement. Un environnement monotone ou à fort contraste, de mauvais 
effets optiques ou des illusions d’optique affectent la qualité de la conduite. Le champ de 
vision peut soit stabiliser ou déstabiliser le conducteur; le fatiguer ou le stimuler. Une route 
conviviale et auto-explicative évite par exemple la monotonie, ainsi que des repères 
optiques qui ne sont pas parallèles au bord de la route ou qui comportent des 
discontinuités. Elle doit également éviter d’attirer trop l’attention sur des éléments pouvant 
être source de distraction en bordure de la route, au détriment de l’attention portée au 
tracé de la route elle-même. 
 
La densité optique du champ de vision a une influence directe sur la vitesse que le 
conducteur visera à atteindre inconsciemment. La route doit aussi offrir un environnement 
le moins monotone possible afin d’éviter les pièges de la fatigue et de l’endormissement, 
tout comme de la vitesse excessive pour se sortir de cette zone. Au niveau géométrique, 
ce phénomène peut être limité en évitant les longs alignements droits et encore les 
courbes serrées après une longue tangente. 
 
L’environnement routier se doit d’éviter d’induire en erreur le conducteur avec un mauvais 
guidage optique. Peu, sinon aucune norme ne tient compte qu’une grande partie des 
éléments longeant la route sert aussi pour le guidage optique des conducteurs. Que ce 
soit une glissière de sécurité, les culées d’un viaduc ou encore la verticalité des arbres le 
long de la route, leur position est défini dans les normes mais l’aspect concernant l’effet de 
guidage n’est pas pris en compte. Tout comme sur la photo ci-contre2, les arbres sont 
penchés sur la route, le conducteur inconsciemment se rangera vers la gauche et se 
retrouvera hors de sa voie et risquera des collisions frontales.  
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Figure 5 – mauvais guidage optique 

4.3. La règle de la logique, les routes doivent suivre la logique de perception du 
conducteur 

Le conducteur suit la route selon une logique d’attentes et d’orientation qu’il a acquise 
grâce à son expérience et à ses perceptions récentes. Des anomalies inattendues 
perturbent la chaîne d’actions qui répond majoritairement à des automatismes, ce qui peut 
amener le conducteur à hésiter. Il faut ensuite plusieurs secondes critiques avant que la 
perturbation puisse être traitée. C’est pourquoi les ingénieurs routiers s’efforcent de 
maintenir une logique dans les caractéristiques de la route. Toute modification inévitable à 
cette logique devrait être annoncée au conducteur aussi clairement et aussitôt que 
possible, et tout changement soudain pouvant être source de confusion doit être exclu. 

4.4. La dernière règle concerne la gestion de la vitesse, l’environnement de la route doit 
suggérer au conducteur la vitesse à pratiquer  

Au niveau de cette règle, plusieurs points sont traités dans les règles précédentes et mis à 
profit pour aider le concepteur à ajuster l’environnement immédiat de la route afin que ce 
dernier influence le conducteur à circuler à la vitesse indiquée. La signalisation d’indication 
de vitesse ayant une influence modérée à faible sur le conducteur, ce sont donc sur la 
géométrie que le concepteur doit travailler. 

5. CORRÉLATION NORMES / PERCEPTION / ACCIDENT 

Afin de retrouver les différents éléments présentés précédemment et de pouvoir établir 
des liens entre eux, chaque type d’accident sera présenté et ses liens aux normes et aux 
facteurs humains seront proposés. 

5.1. Un seul véhicule en mouvement : sortie de route par l’accotement de gauche 

Les éléments normatifs qui sont mis en jeu dans le cas d’une sortie à gauche pendant la 
période hivernale :  

 Perte de la partie de l’accotement de gauche dû à l’enneigement; 

 Limitation du dégagement latéral dans la courbe par l’accumulation de neige; 

 Perte de la zone de récupération ; 

 Effacement du marquage et perte des références de guidage; 

 Dispositifs de retenue moins efficace. 
 
Les éléments de perceptions de l’environnement : 

 L’accumulation de neige de part et d'autre de la route transforme l’environnement 
visuel de l’usager en éliminant tout contraste et augmente la monotonie, ce qui 
affecte la conduite; 

 Les éléments de guidage visuel autre que le marquage porte à confusion et dirige 
l’usager de façon inconsciente dans une direction inappropriée. 

 
Selon les statistiques, on retrouve 11,6% du total de ce type de collision lors de 
précipitation de neige. Il est probable que la voie de gauche, lorsqu’il y a deux voies, est 
moins utilisée, il y a donc une accumulation plus importante de neige à ce moment. À ceci 
s’ajoute la perte des références du côté gauche, déjà peu nombreuses. D’autant plus 
lorsque la neige commence à recouvrir la chaussée, les usagers, sans référence de 
marquage, se sécurisent en se centrant dans l’espace qui leur semble le plus sécuritaire. 
Ceci occasionne un décalage dans l’usage réel de la surface de chaussée et peut obliger 
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l’usager dépassant par la gauche d’empiéter à l’extérieur de la chaussée revêtue et perdre 
le contrôle de son véhicule. 

5.2. Un seul véhicule en mouvement : sortie de route par l’accotement de droite 

Les éléments normatifs qui sont mis en jeu dans le cas d’une sortie à droite pendant la 
période hivernale :  

 Perte de la partie de l’accotement de droite dû à l’enneigement; 

 Limitation du dégagement latéral dans la courbe par l’accumulation de neige; 

 Perte de la zone de récupération ; 

 Effacement du marquage et perte des références de guidage; 

 Dispositifs de retenue moins efficace. 
 
Les éléments de perceptions de l’environnement : 

 L’accumulation de neige de part et d'autre de la route transforme l’environnement 
visuel de l’usager en éliminant tout contraste et augmente la monotonie, ce qui 
affecte la conduite; 

 Les éléments de guidage visuel autre que le marquage porte à confusion et dirige 
l’usager de façon inconsciente dans une direction inappropriée; 

 Les variations de distance de la neige du côté droit induisent en erreur l’usager. 
 

Selon les statistiques, on retrouve 11,4% du total de ce type de collision lors de 
précipitation de neige. La perte des références du côté droit peut amener le conducteur à 
se coller trop près des panneaux qu’ils cherchent pour se guider. Lorsque la neige 
commence à recouvrir la chaussée, les usagers, sans référence de marquage, se 
sécurisent en se centrant dans l’espace qui leur semble le plus sécuritaire. Ceci 
occasionne un décalage dans l’usage réel de la surface de chaussée et peut obliger 
l’usager, pensant que par la droite il peut passer, risque d’empiéter à l’extérieur de la 
chaussée revêtue et perdre le contrôle de son véhicule. 

5.3. Un seul véhicule en mouvement : toute autre configuration de collision comportant 
un seul véhicule 

Sur ce type de collision où un seul véhicule est impliqué, ce sont les mêmes éléments 
normatifs et de perception qui se répètent probablement. 
 
Selon les statistiques, on retrouve 11,1% du total de ce type de collision lors de 
précipitation de neige. Ce qui indique que, lors de chute de neige, le contexte et 
l’environnement routier sont suffisamment modifiés pour engendrer un bon nombre de 
collisions à des usagers circulant sur une chaussée où les références sont pratiquement 
disparues. La perte de la zone de récupération de part et d'autre de la route augmente le 
nombre de collisions qui aurait vraisemblablement pu être évité en dehors de la période 
hivernale. 

5.4. Deux véhicules en mouvement circulant dans la même direction: collision arrière 

Les éléments normatifs qui sont mis en jeu dans le cas d’une collision arrière pendant la 
période hivernale :  

 Diminution des distances de visibilité; 

 Limitation du dégagement latéral dans la courbe par l’accumulation de neige (perte 
de la distance de visibilité); 

 Effacement du marquage et perte des références de guidage. 
 
Les éléments de perception de l’environnement : 
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 L’accumulation de neige de part et d'autre de la route transforme l’environnement 
visuel de l’usager en éliminant tout contraste et augmente la monotonie, ce qui 
affecte la conduite; 

 La perte des références visuelles se répercute sur une difficulté d’évaluer sa vitesse 
relative; 

 L’attention de l’usager est dispersée sur plusieurs points en même temps 
(recherche de repères visuels, recherche de la bonne voie de circulation, évaluation 
difficile des distances, ajustement de la vitesse, contrôle de la direction du véhicule, 
etc.); 

 Les éléments de guidage visuel autre que le marquage porte à confusion. 
 

Selon les statistiques, on retrouve 5,6 % du total de ce type de collision lors de 
précipitation de neige. La perte des références pouvant guider l’usager et la surcharge 
demandée au conducteur sont les principales causes de ce type de collisions. Bien que ce 
type au niveau pourcentage semble plus faible, ce qui indique que les usagers ont 
tendance à ajuster leur comportement pour limiter cette situation. 

5.5. Deux véhicules en mouvement circulant dans des directions différentes: collision 
frontale 

Les éléments normatifs qui sont mis en jeu dans le cas d’une collision frontale pendant la 
période hivernale :  

 L’usager va suivre un tracé plus naturel, soit la spirale et va empiéter dans la 
direction opposée dans les courbes; 

 Diminution des distances de visibilité; 

 Limitation du dégagement latéral dans la courbe par l’accumulation de neige (perte 
de la distance de visibilité); 

 Effacement du marquage et perte des références de guidage. 
 
Les éléments de perceptions de l’environnement : 

 L’accumulation de neige de part et d'autre de la route transforme l’environnement 
visuel de l’usager en éliminant tout contraste et augmente la monotonie, ce qui 
affecte la conduite; 

 La perte des références visuelles se répercute sur une difficulté d’évaluer sa vitesse 
relative; 

 L’attention de l’usager est dispersée sur plusieurs points en même temps 
(recherche de repères visuels, recherche de la bonne voie de circulation, évaluation 
difficile des distances, ajustement de la vitesse, contrôle de la direction du véhicule, 
etc.); 

 Les éléments de guidage visuel autre que le marquage porte à confusion et dirige 
l’usager de façon inconsciente dans une direction inappropriée. 
 

Selon les statistiques, on retrouve 19,5% du total de ce type de collision lors de 
précipitation de neige, ce qui représente près d’une collision frontale sur cinq 
annuellement. La perte des références pouvant guider l’usager et la surcharge demandée 
au conducteur peuvent être les principales causes de ce type de collisions.  

5.6. Deux véhicules en mouvement circulant dans des directions différentes: collision à 
angle droit 

Les éléments normatifs qui sont mis en jeu dans le cas d’une collision à angle droit 
pendant la période hivernale :  

 Diminution des distances de visibilité; 
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 Diminution de la visibilité aux intersections (triangle de visibilité); 

 Effacement du marquage et perte des références de guidage 
 
Les éléments de perceptions de l’environnement : 

 L’accumulation de neige de part et d’autre de la route transforme l’environnement 
visuel de l’usager en réduisant aussi son champ visuel comme dans un couloir; 

 La visibilité des intersections et entrées privées est restreinte et les intersections 
deviennent difficiles à identifier; 

 La perte des références visuelles se répercute sur une difficulté d’évaluer sa vitesse 
relative; 

 L’attention de l’usager est dispersée sur plusieurs points en même temps 
(recherche de repères visuels, recherche de la bonne voie de circulation, évaluation 
difficile des distances, ajustement de la vitesse, contrôle de la direction du véhicule, 
etc.); 

 Les éléments de guidage visuel autre que le marquage porte à confusion. 
 

Selon les statistiques, on retrouve 5,6 % du total de ce type de collision lors de 
précipitation de neige. La problématique de ce genre de collision réside dans la difficulté 
d’avoir une bonne visibilité de la part des deux usagers à une intersection. Les véhicules 
de la voie secondaire doivent souvent avancer pour avoir l’angle de visibilité adéquat afin 
d’évaluer si le créneau est disponible pour s’engager. Dans ces conditions, l’usager 
déborde dans la chaussée perpendiculaire et risque une collision. 

6. RECOMMANDATION 

Dans le cadre de cette très brève analyse qui tente d’établir un lien entre les éléments 
géométriques des normes, la perception de l’environnement (facteurs humains) et certains 
types de collisions en période hivernale, il est recommandé de pousser l’étude de ces 
interactions à un niveau plus poussé. 
 
Comme de fait, il y a beaucoup de collisions qui se passent en période hivernale en 
dehors des journées spécifiques de chute de neige. Bien que non relatés dans cet 
exercice, plusieurs des éléments concernant la perception de l’environnement de l’usager 
demeurent valables, autant lors de précipitation de neige qu’entre celle-ci. Il serait 
judicieux d’étudier plus en profondeur cette influence sur l’usager en conditions hivernales. 
 
Du point de vue des normes, certaines adaptations seraient à envisager, telle l’utilisation 
de la spirale en introduction de courbe sur l’ensemble du réseau routier. Ce changement 
rapprocherait le mouvement naturel de conduite de l’usager avec la géométrie routière. 
Beaucoup d’autres points soulevés ont trouvé des compromis en assurant un entretien 
hivernal adapté au rétablissement rapide du réseau pour redonner un environnement 
sécuritaire. Il en demeure pas moins qu’il y un équilibre et que certains éléments 
géométriques ne peuvent être rétablis à 100% sans causer d’autres problèmes. 
 
Par exemple (figure6), lorsque la zone de récupération est mise en cause, en temps 
normal on peut circuler dans cette partie sans s’enliser. Lors des opérations d’entretien 
hivernal, cette portion à l’extérieur de l’accotement ne peut plus porter le poids d’un 
véhicule et ce dernier peut s’enliser, les normes d’entretien alors exigent le déblaiement 
de la neige que sur l’accotement pour éviter cette problématique.  
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Source : Daniel Aubin  

Figure 6 – Perte de la zone de récupération 
 
La même problématique (figure 7) s’applique au niveau des intersections et voies d’accès, 
les normes d’entretien se doivent de guider les opérateurs et les sensibiliser à l’importance 
de redonner les triangles de visibilité aux usagers, afin que tous les usagers se retrouvent 
dans un environnement plus sécuritaire. 
 
 

 
                                               Source : Daniel Aubin 

Figure 7 – Perte de visibilité à une intersection 
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En conclusion, il est primordial que des normes d’entretien hivernal soient définies afin 
d’équilibrer les problématiques de sécurité routière qui concernent directement les 
opérations de déneigement en concordance avec les normes géométriques en vigueur. 
Des études devraient être subventionnées qui permettraient de mieux comprendre 
l’influence et la perception de l’environnement hivernal pour l’usager où, sans le vouloir, 
une grande partie des contrastes et des repères sont manquants pendant l’hiver. Le 
message que doit recevoir l’usager se doit de conserver en tout temps sa lisibilité. 
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